CONSEIL DE GESTION
Procès-verbal de la séance du 1er juillet 2008
(Diffusion après l’approbation du Conseil de gestion)

Enseignants présents : Patrick ANDERSON, Bruno CURATOLO, André DIDIERJEAN, Marie-Rose GUELFUCCI, Dominique JACQUES-JOUVENOT, François VION-DELPHIN, Oscar FREAN-HERNANDEZ, Ahmed HAMMAD, Laurence JEHLE-BLANC, Blandine RUI
Enseignants ayant donné procuration : Serge ORMAUX, Alfredo PERIFANO, Patrick BEGRAND, Pascal BERION, Catherine PAULIN
Personnels IATOS présents : Frédérique BAEHR, Marie-Ange BELOT, Sandrine DIZIAIN
Personnels IATOS ayant donné procuration : Denis DINET, Armelle KAUFMANT-COUILLET, Christophe LEJEUNE

Etudiants présents : Samuel AMET, Etienne FERNET, Isaline MAMET
Etudiant ayant donné procuration : Perrine LEFEBVRE
Personnalité extérieure excusée : Joëlle SCHIRRER (ville de Besançon)

Personnalités extérieures ayant donné procuration : Paul-Henri LOMBARD, Dominique SUSINI
Personnes invitées: Rudy CHAULET (assesseur aux formations), Raymonde PENOTET (responsable administrative).
Ordre du jour :

- Approbation du PV du Conseil du 27 mai
- Primes pédagogiques et primes de charges administratives 2008
- Calendrier 2008-2009
- Crédits pédagogiques
- Remplacement de B. MALINAS-VAUGIEN au poste de chargé de mission aux relations internationales

- Echange de bureaux (russe et responsable administratif SHS)

- Questions diverses  

- Evolution de l’Université (si l’horaire le permet)
La séance débute à 14 H 15. Le Doyen remercie les présents et regrette que le Conseil de gestion  tombe une fois de plus en même temps que le CA de l’Université. Il a déjà été déplacé une 1ère fois pour cette raison.
I – APPROBATION DU PV DU CONSEIL DU 27 MAI 2008
Pas d’observation particulière. Le PV est adopté à l’unanimité.

II – PRIMES PEDAGOGIQUES – PRIMES DE CHARGES ADMINISTRATIVES
Pascal BERION a préparé un document POWER POINT diffusé à l’ensemble des membres du Conseil présents en début de séance. Ce document sera sur le site de l’UFR.

Les règles d’éligibilité sont annoncées clairement (page 3). 
673 H sont attribuées à l’UFR. Le minimum est de 12 H/enseignant.

Les règles d’attribution des primes figurent en page 5. Pour toucher la prime, il faut avoir accompli le travail et assuré ses obligations.

D. JACQUES-JOUVENOT : je trouve ce document intéressant mais qui signale si le responsable n’a pas fait son travail ?

Le Doyen : c’est moi qui décide après concertation avec les responsables administratifs de scolarité.

D. JACQUES-JOUVENOT : je remplacerai en septembre F. FARRUGIA en responsabilité du master.

O. FREAN-HERNANDEZ : je ne vois pas la section de russe (page 8).

Le Doyen : le russe est rattaché à la section LEA. Je rappelle que j’ai obtenu la création de 2 postes (1 MCF et 1 PRAG). Le Ministère ne validera pas la création d’une section de russe à Besançon mais propose une mutualisation avec Dijon.
B. CURATOLO : ce document est à diffuser largement. Il permet de constater que certains enseignants sont responsables à la fois de section et de diplôme. Il est très intéressant de faire connaître la géographie de l’UFR.

Le Doyen : le document sera sur le site. Les responsabilités tombent toujours sur les mêmes ; c’est un phénomène récurrent. Nous devons avoir une démarche constructive collective.
B. CURATOLO : la rémunération est symbolique par rapport au nombre d’heures passées pour assurer certaines fonctions.

Le Doyen : la baisse des effectifs est une opportunité pour rééquilibrer les charges entre nous. Avez-vous des remarques au sujet de cette répartition de primes ? Pas d’opposition. Le tableau est adopté à l’unanimité.
III – CALENDRIER 2008-2009
Le Doyen : les examens seront en contrôle continu. Les modalités de contrôle seront fixées dans le cadre du semestre. Les DCC s’adresseront directement aux enseignants pour connaître le travail à accomplir. Plus besoin d’organiser des examens, cela permet des économies de papier, de surveillants, tout le monde y gagne.
D. JACQUES-JOUVENOT : combien faut-il de notes en contrôle continu ?

Le Doyen : au minimum 2. Chaque section doit fixer ses règles.

A. DIDIERJEAN : la psychologie ne va pas y gagner. Comment surveiller un CC de 250 personnes ? C’est une augmentation de la charge de travail pour certains.

B. CURATOLO : j’ai surveillé des épreuves de psychologie ; beaucoup d’étudiants ne viennent pas. Le CC allège énormément.
D. JACQUES-JOUVENOT : certains étudiants ne viennent que pour signer la feuille de présence et ainsi toucher la bourse.
Le Doyen : il faut faire preuve d’une certaine maturité par rapport aux enjeux. Ce n’est pas une régression. 

E. FERNET : y a-t-il un seul enseignant par UE et les TD ?

A. DIDIERJEAN : oui, un enseignant par UE et ce ne sont que des CM. On n’a pas les moyens de faire des TD.

E. FERNET : et l’aide des collègues ? 2 H de surveillance pour un enseignant, c’est beaucoup ?

A. DIDIERJEAN : il y aura plus d’heures d’examens mal surveillées.

B. CURATOLO : surveillance signifie acte de présence.
B. RUI : une formation peut-elle exiger la présence en cours des étudiants et décider qu’il n’y aura pas de DCC ?

Le Doyen : c’est une question à poser à l’Université.

B. CURATOLO : on admet en 2e année de master les étudiants compte tenu de leur situation. C’est au cas par cas. Il est difficilement concevable que les étudiants ne soient pas présents.

E. FERNET : la dispense de contrôle continu est un statut pour les étudiants qui travaillent. C’est très gênant de dire qu’un étudiant de master 2 ne peut être salarié. Si l’étudiant travaille, c’est par nécessité. On ne peut pas lui interdire de s’inscrire en master.

B. RUI : peut-il faire une année en 2 ?
Le Doyen : non, c’est illégal. 
E. FERNET : on doit laisser à l’étudiant la possibilité de faire sa 2e année.

Le Doyen : désormais, nous devons avoir une politique cohérente ; en effet, le financement ne se fera plus sur le nombre d’inscrits mais sur la réussite aux diplômes.
I. MAMET : un étudiant DCC (salarié, chargé de famille…) a autant de mérite, sinon plus qu’un étudiant qui assiste à tous les cours.

B. RUI : il ne faut pas faire croire aux étudiants DCC qu’ils ont autant de chance de réussir que les autres.

Le Doyen : si l’étudiant connaît les règles, il choisira en connaissance de cause. Nous devons être pragmatiques.

D. JACQUES-JOUVENOT : les règles doivent être clairement précisées. Tous les ans, le problème se pose avec des étudiants DCC qui suivent certains cours et se présentent au CC.

Le Doyen : la 2e session est un fiasco total. Je souhaiterais la supprimer. Ma proposition était d’organiser les rattrapages de la 1e session la 1ère semaine de février mais elle est incompatible avec la compensation annuelle.
P. ANDERSON : on n’ose pas rentrer dans la semestrialisation.

O. FREAN-HERNANDEZ : la 2e session du 1er semestre aura t’elle lieu en juin ?

Le Doyen : oui
L. JEHLE-BLANC : peut-on introduire des notes seuil ?

Le Doyen : non, seulement dans les licences professionnelles et de manière bien précisée. Le stage ne doit pas être surnoté.

L. JEHLE-BLANC : les stages vont être à nouveau notés et auront autant d’importance que les autres UE.
Le Doyen : il faut mettre un coefficient. La question est à poser aux responsables administratifs.
L. JEHLE-BLANC : les DCC ne sont pas toujours bien informés. Cette année, aucun étudiant n’a rempli les conditions et les résultats ont été catastrophiques. Les règles doivent être très bien fixées.

B. CURATOLO la suppression de la 2e session est un danger.

Le Doyen : la 1e session doit avoir lieu au plus tard le 30 juin et la 2e session peut être supprimée en master. En effet, les étudiants qui sollicitent un poste de moniteur ou une allocation de recherche doivent avoir leur diplôme fin juin. Le 2e semestre de M2 est libéré (stage ou mémoire). 
IV – CREDITS PEDAGOGIQUES
Le Doyen : l’enveloppe est de 90000 € cette année ; elle est en augmentation par rapport à l’an dernier. On va poursuivre l’équipement des salles. Un courrier a été adressé à tous les responsables de section pour faire remonter leur demande. Ces crédits ne peuvent être utilisés que pour des équipements (matériel informatique, visioconférence, tableau interactif…). Ils ne peuvent servir à l’achat d’ouvrages.

V – REMPLACEMENT DE Mme MALINAS-VAUGIEN, CHARGEE DE MISSION AUX RELATIONS INTERNATIONALES
2 enseignants ont répondu à l’appel de candidature :
- Sophie CHEVALIER - Sociologie

- Philippe LAPLACE – Anglais

Le Doyen est favorable à la candidature d’un collègue de langues. De plus, il est sur place et il est très présent. Sandrine DIZIAIN est intéressée pour assurer le secrétariat.

F. VION-DELPHIN : l’argument langue vivante est important.

Les 2 lettres de candidatures sont lues par le Doyen.
Les 2 candidatures sont soumises au vote.

Philippe LAPLACE est élu à l’unanimité.
VI – ECHANGE DU BUREAU DE RUSSE ET DU BUREAU DU RESPONSABLE ADMINISTRATIF SHS
Le Doyen : le responsable administratif de la scolarité SHS est au 2e étage alors que la scolarité est au rez-de-chaussée. Nous profitons de l’opportunité du départ de M. BERNARD pour faire l’échange de son bureau avec celui des enseignants de russe qui se trouve au RDC, à côté des scolarités SHS et LV.

Pas d’objection. La proposition est validée.

VII – QUESTIONS DIVERSES

- Le Doyen : présence des enseignants à l’UFR
Le Doyen : je souhaite que les enseignants soient présents au minimum 5 demi-journées par semaine au lieu de 4 qui est la pratique actuellement. Le statut des enseignants-chercheurs prévoit 192 HTD annuelles sans davantage de précisions. La pratique est 4 ½ journées de présence/semaine,  parfois même 2 jours fractionnés en 2 ½ journées consécutives (lundi AM et mardi M par exemple) ; je souhaiterais que l’on passe à 5. Le statut d’enseignant-chercheur est en cause ; ce n’est pas le moment de donner des arguments supplémentaires pour sa remise en question. Nous devons aux étudiants cette présence à l’UFR. Par ailleurs, cela favorise une meilleure répartition des charges entre collègues.
F. VION-DELPHIN : si les enseignants deviennent référents, ils auront l’obligation d’être présents.

F. BAEHR : il est déjà difficile de faire venir les enseignants sur 4 ½ journées. Existe t’il un texte réglementaire qui précise le nombre de demi-journées ? 
Le Doyen : il faut le préciser dans les statuts de l’UFR et faire remonter notre demande au CA de l’Université.

B. CURATOLO : on peut intervenir sur les emplois du temps et les répartir sur 5 demi-journées.
L. JEHLE-BLANC : c’est trop tard pour le 1er semestre 2008-2009, le prévoir pour le 2e semestre.

Le Doyen : il s’agit de présence pédagogique des enseignants sur 5 demi-journées.

- O. FREAN-HERNANDEZ : rémunération du suivi des stages
Le Doyen : il est prévu 3 H pour 5 stages maximum et 5 H par soutenance de mémoire de master 2 pour 5 étudiants maximum.

B. CURATOLO : y a-t-il décharge de service ?

Le Doyen : non, ce sont des heures complémentaires. 40 H, cela ferait des décharges trop importantes.
- B. CURATOLO : diffusion de l’information sur les nouvelles formations

Cette information doit figurer sur le site de l’UFR et doit être la plus simple possible ; elle doit être homogène : schéma général de la formation avec les UE. Il convient de définir un cadre.

Le Doyen : ce cadre doit être le plus simple possible ; c’est à voir avec Rudy CHAULET.

- P. ANDERSON : état des locaux au 47, rue Mégevand

Les locaux de la section FLE au 1er étage du 47, rue Mégevand sont dans un état très vétuste.

Le Doyen : les salles de cours du 1er étage ont été repeintes l’an dernier. C’est un problème de moyens humains (à voir avec l’équipe technique) et financiers. Les locaux appartiennent à la ville et le bail arrive bientôt à son terme.
B. RUI : on ne peut pas accueillir les étudiants dans les bureaux de la section FLE.
Le Doyen : il faut voir peut-être du coté de l’arsenal
B. CURATOLO : nous devons convaincre la Région d’investir.

- P. ANDERSON : départ de S. BORG
Ne peut-on pas profiter du départ de S. BORG pour mettre à plat certaines pratiques de fonctionnement du CLA (étudiants surnotés – enseignants en mission qui ne récupèrent pas leurs cours) ? 
VIII – EVOLUTION DE L’UNIVERSITE

Le pôle Arts a intégré le domaine des lettres et langues – domaine ALL (Arts, Lettres et Langues). L. UCCIANI est nommé par le Président chargé de mission dans le domaine artistique. On peut toutefois regretter le manque de concertation pour les nominations de chargés de mission.

L’esprit constructif et collectif d’un grand nombre de collègues a permis de sauver toutes les formations  et les équipes de recherche de l’UFR.

La séance est levée à 17 H 10.
La responsable administrative,

R. PENOTET
